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ATTRIBUTIONS BUDGÉTAIRES

Coût pédagogique
(Barème en euros)

Frais annexes
Frais de salaire

(en euros)

Tous postes de frais
(Coût pédagogique/Frais 
annexes/Frais de salaire)

Toutes catégories d'effectifs Toutes catégories d'effectifs
Entreprises de moins de 10 

salariés exclusivement
Entreprises de plus de 10 
salariés exclusivement

Actualisation des 
connaissances cœur de métier

4 j 240 €/j OUI 84 €/j OUI

Stérilisation, gestion du risque 
infectueux

4 j 240 €/j OUI 84 €/j OUI

CQP spécialisation prothésiste 
dentaire

189 h 29 €/h OUI 12 €/h OUI

Module ODF dentiste 100 h 20 €/h OUI 12 €/h OUI

Titre d'assistant(e) dentaire 336 h 12,80 €/h OUI 7 €/h OUI

Module stérilisation et 
redoublement assistante 

dentaire
150 h 12,80 €/h OUI 7 €/h OUI

Titre de Secrétaire technique, 
option Santé

390 h 12 €/h OUI 12 €/h OUI

Accueil et gestion des patients 
difficiles

4 j 240 €/j OUI 84 €/j OUI

PLAN NON PRIORITAIRE
Formations longues 

hors RNCP
600 h 20 €/h OUI 12 €/h OUI

Bureautique 3 j 200 €/j OUI 84 €/j OUI

Langues 100 h 30 €/h OUI 12 €/h OUI

Accueil, Communication, 
Comptabilité

4 j 200 €/j OUI 84 €/j OUI

Management 5 j 240 €/j OUI 84 €/j OUI

Bilan de compétences 24 h 100 €/h OUI 12 €/h OUI

Formation Responsable qualité 10 j 360 €/j OUI 84 €/j OUI

Démarche qualité 
sensibilisation

3 j 120 €/j OUI 84 €/j OUI

Secourisme, AFGSU, SSIAP 21 h 25 €/h OUI 12 €/h OUI

Logiciels professionnels 3 j 240 €/j OUI 84 €/j OUI

Accompagnement 
au management

socio-économique

CABINETS DENTAIRES

9 000 €/stagiaire/entreprise

PLAN PRIORITAIRE

PLAN TRANSVERSE

RESSOURCES FINANCIÈRES MUTUALISES

Dispositif ou axe de formation
Sous axe ou thème de 

formation
Durée ou plafond 

de prise en charge

http://www.actalians.fr/employeurs/iso_album/plaquette_iseor_tpe_liberales_ref2478.pdf
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RESSOURCES FINANCIÈRES 
MUTUALISÉES

ATTRIBUTIONS BUDGÉTAIRES

Coût pédagogique
(Forfait en euros)

Aide à la fonction tutorale
Frais de salaire

(en euros)

Tous postes de frais
(Coût pédagogique/Frais 
annexes/Frais de salaire)

Toutes catégories d'effectifs Toutes catégories d'effectifs Toutes catégories d'effectifs
Entreprises de plus de 10 
salariés exclusivement

Titre de Secrétaire technique, 
option Santé

412 h 12 €/h NON 12 €/h OUI

Titre d'assistant(e) dentaire 336 h 12,80 €/h NON 7 €/h OUI

Qualification d'aide dentaire 164 h 12,80 €/h NON  7 €/h OUI

Socle de connaissances CléA 350 h 27 €/h NON NON OUI

Accompagnement VAE 21 h 75 €/h NON NON OUI

Certifications inscrites 
inventaire RNCP

1 200 h 9,15 €/h NON NON OUI

Toutes périodes non 
prioritaires

1 200 h 9,15 €/h NON NON OUI

Titre d'assistant(e) dentaire 507 h 12,80 €/h NON 4 €/h
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Qualification d'aide dentaire 164 h 12,80 €/h OUI NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Prothésiste dentaire 1 200 h 9,15 €/h OUI NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Titre de Secrétaire technique, 
option Santé

390 h 12 €/h OUI 12 €/h
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Contrats renforcés 
Secrétaire technique

390 h 15 €/h OUI 12 €/h
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Formations diplômantes 
> niv III

1 200 h 9,15 €/h NON NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Formations diplômantes 
< ou = niv III

1 200 h 9,15 €/h NON NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Formations qualifiantes RNCP 600 h 9,15 €/h NON NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Formations qualifiantes hors 
RNCP avec lien CCN

400 h 9,15 €/h NON NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Contrats renforcés L6325-1-1 1 200 h 15 €/h OUI NON
uniquement 

le reste à charge
 coût pédagogique

Sous axe ou thème de 
formation

Durée ou plafond de 
prise en charge

PÉRIODE DE 
PROFESSIONNALISATION 

PRIORITAIRE

PÉRIODE DE 
PROFESSIONNALISATION 

NON PRIORITAIRE

CONTRAT 
DE PROFESSIONNALISATION 

PRIORITAIRE

CONTRAT 
DE PROFESSIONNALISATION 

NON PRIORITAIRE

Dispositif ou axe de formation

CABINETS DENTAIRES

PROFESSIONNALISATION

http://www.fpspp.org/portail/resource/filecenter/document/042-00002f-05a/doc6---annuaire-operateurs-nationaux---dec-2015.xlsx
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/
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RESSOURCES FINANCIÈRES 
MUTUALISÉES

ATTRIBUTIONS BUDGÉTAIRES

Coût pédagogique
(Forfait en euros)

Aide à la fonction tutorale
Frais de salaire

(en euros)

Tous postes de frais
(Coût pédagogique/Frais 
annexes/Frais de salaire)

Toutes catégories d'effectifs Toutes catégories d'effectifs Toutes catégories d'effectifs
Entreprises de plus de 10 
salariés exclusivement

POE 400 h 7 €/h NON NON NON

CSP 1 200 h 20 €/h NON NON NON

18-20 ans 21-25 ans 26 ans et +

90 % du smic 90 % du smic 100 % du smic

Niveau 16-20 ans 21-25 ans 26 ans et +

Titulaire d'un diplôme niveau III 
ou équivalent

90 % du smic 90 % du smic
85 % du salaire minimum 
conventionnel sans être 

inférieur au smic

Titulaire d'un bac pro, d'un titre ou 
diplôme professionnel de niveau IV

65 % du smic 80 % du smic
85 % du salaire minimum 
conventionnel sans être 

inférieur au smic

Autres 55 % du smic 70 % du smic
85 % du salaire minimum 
conventionnel sans être 

inférieur au smic

ATTRIBUTIONS BUDGÉTAIRES

Cout pédagogique
(Barème en euros)

Frais annexes
Frais de salaire

(en euros)

Tous postes de frais
(Coût pédagogique/Frais 
annexes/Frais de salaire)

Toutes catégories
d'effectifs

Toutes catégories 
d'effectifs

Toutes catégories 
d'effectifs

Entreprises de plus 
de 10 salariés exclusivement

Liste COPANEF ou liste de 
branche

150 h 60 €/h OUI 50 % de l'accord global OUI

Accompagnement VAE 24 h 75 €/h OUI 50 % de l'accord global OUI

CléA 150 h 27 €/h OUI 50 % de l'accord global NON

RESSOURCES FINANCIÈRES MUTUALISÉES

Dispositif ou axe de formation
Sous axe ou thème de 

formation
Durée ou plafond de 

prise en charge

CPF

Rémunération Contrats prioritaires

Valeur du smic au 1er janvier 2016 : 9,67 €/h soit 1 466,62 € 
pour 151,67 h de travail mensuel.

Rémunération Contrats non prioritaires

La loi impose une rémunération minimale indexée sur le Smic pour 
les titulaires d'un contrat de professionnalisation. 
Le montant varie selon l’âge et le niveau de formation du 
bénéficiaire. 
Valeur du smic au 1er janvier 2016 : 9,67 €/h soit 1 466,62 € 
pour 151,67 h de travail mensuel.

CABINETS DENTAIRES

PROFESSIONNALISATION

Dispositif ou axe de formation
Sous axe ou thème de 

formation
Durée ou plafond de 

prise en charge

http://www.fpspp.org/portail/easysite/fpspp/copanef/les-actualites/copanef-actualites
http://www.actalians.fr/salaries/iso_album/liste_cpnefp_dentistes.pdf

	DENTISTES

